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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

maires et adjoints
Question écrite n° 27235

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le cas d'une commune ayant 1
200 habitants et dont le conseil municipal est composé de 15 membres. Cette commune a statutairement le droit
d'élire quatre adjoints au maire, indemnisés selon le barème. La commune préfère cependant n'avoir que trois
adjoints au maire aidés par deux conseillers municipaux délégués. Elle lui demande si le conseil municipal peut
décider que les deux conseillers municipaux délégués percevront une demi-indemnité d'adjoint, d'une part, dans
le cas où le poste de 4e adjoint a été créé mais n'est pas pourvu, d'autre part, dans le cas où le poste de 4e
adjoint n'a pas été créé.

Texte de la réponse

L'article L. 2123-24-1 II du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que, dans les communes
de moins de 100 000 habitants, le conseil municipal peut décider d'indemniser les conseillers municipaux pour
l'exercice effectif de leurs fonctions. Le montant versé à ces conseillers doit alors correspondre au maximum à 6
% de l'indice brut 1015 de la fonction publique et doit être compris dans l'enveloppe indemnitaire du maire et des
adjoints. L'article L. 2123-24-1 III prévoit également que, dans l'ensemble des communes, les conseillers
municipaux qui ont reçu une délégation de fonctions de la part du maire, peuvent percevoir une indemnité de
fonction à la condition qu'elle soit comprise dans l'enveloppe indemnitaire du maire et des adjoints. Les adjoints
pris en compte pour le calcul de cette enveloppe sont ceux exerçant effectivement leurs fonctions. Dans le cas
où tous les postes d'adjoints ne seraient pas pourvus, ce calcul doit être obtenu sur la base du nombre réel
d'adjoints, ceux-ci devant en outre détenir une délégation de fonctions. Il revient au conseil municipal de
délibérer sur les montants qu'il souhaite verser aux conseillers concernés, dans le cadre des plafonds et des
prescriptions prévus par le législateur, et sous le contrôle des juridictions administratives et financières. Comme
l'a rappelé la Cour des comptes, les indemnités de fonction ne peuvent être versées que si l'assemblée locale
en a déterminé les bénéficiaires ainsi que le niveau (C. comptes, 26 mars 1992, Cousturion, commune de
Hyères). Le calcul de l'enveloppe sur la base du nombre maximal théorique d'adjoints que pourrait désigner la
commune, afin de dégager des marges de manoeuvre pour augmenter le régime indemnitaire des adjoints et
des conseillers municipaux lorsque le conseil décide de ne pas élire autant d'adjoints que la loi le permet, n'est
donc pas possible.
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